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DISPOSITIF D’accompagnement au maintien dans 
l’EMPLOI
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Axe 1 : accompagnement des établissements

Objectif : 

Aider les établissements à accompagner leurs  agents au maintien dans l’emploi découlant de situations 

diverses telles que l’inaptitude, la gestion du handicap, la mobilité professionnelle, la reconversion, la 

réorganisation de service….

Organisme prestataire : Eneis Conseil

Axe 2 : accompagnement des agents 

Objectif : 

Mettre à disposition des agents  concernés des outils pour préparer, mettre en œuvre et réussir leur nouveau 

projet professionnel.
Organisme prestataire : Neeria
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Schéma global de  l’axe 1

Prestation obligatoire : Module 1A : Diagnostic des pratiques RH en matière de

maintien dans l’emploi et plan d’actions d’une politique de maintien dans l’emploi

(livrables à l’issue : rapport de diagnostic et plan d’actions)

Module 1B : Formation des Commissions de maintien dans l’emploi 

: vers un pilotage interne dynamique pour accompagner les salariés 

au maintien dans l’emploi et à la prévention de l’inaptitude

Module 1C : Formation à l’aide au repérage des situations (agents 

et postes)

Module 1D : Optimiser l’accompagnement du maintien dans 

l’emploi des agents

Publics concernés Modalités d’accès 

au dispositif

Tout acteur de 

l’établissement intervenant 

dans la politique de maintien 

en emploi

Prestation

obligatoire, sans

obligation future de

participer aux

modules B à EF

Tous personnels membres 

d’une commission de 

maintien dans l’emploi

Tous publics en préconisant 

une équipe pluridisciplinaire 

d’un même établissement

Personnel des services RH, 

encadrement des services, 

direction, CHSCT, organisations 

syndicales

Formation 

optionnelle 

Formation 

optionnelle 

Formation 

optionnelle 

Durée

Un maximum 

de 5 jours 

2 jours 

3 jours 

2 jours 

Module 1EF : Socle de connaissances pour la gestion statutaire du 

maintien dans l’emploi et prévention de l’inaptitude + : Analyse de 

situations de gestion statutaire du maintien dans l’emploi et 

prévention de l’inaptitude

Formation 

optionnelle 

Tous personnels 

en charge de la 

gestion du 

maintien dans 

l’emploi pour les 

personnels 

médicaux et non 

médicaux. 

2+1 jour 



26/02/2020 Texte à modifier dans menu En-tête

Schéma global de  l’axe 2
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1- Signer une lettre d’engagement

2- Donner à l’ANFH les coordonnées des acteurs RH concernés

3- Suivre le module 1A incontournable avant toute autre action même auprès des 

agents

4- S’engager à financer toute action supplémentaire au cadrage ci-après

Plan d’action pour les établissements 
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COUTS DES MODULES AXE 1

AXE 1 ACCOMPAGNEMENT ETS

NBR 

JOUR
COUT/JOUR

FRAIS SEJOURS 

PRESTATAIRE

TOTAL PAR 

SESSION

FINANCEMENT
ANFH

MODULE 

A
5 1 320 € 300 € 6 900 € 100 %

MODULE 

B
2 1 320 € 300 € 2 940 € 85 %

MODULE 

C
3 1 320 € 300 € 4 260 € 85 %

MODULE 

D
2 1 320 € 300 € 2 940 € 85 %

MODULE 

EF
3 1 320 € 300 € 4 260 € 0 %

Total coût moyen de revient de l’axe 1 : 21 300 € Maximum

Soit 5781 € de  participation de l’Etablissement
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Axe 2 : ACCOMPAGNEMENT AGENT

NBR JOUR COUT/JOUR
FRAIS SEJOURS 

PRESTATAIRE

TOTAL PAR AGENT (au 

prorata d’un groupe de 8 

personnes pour les 

temps collectifs)

Financement ANFH

MODULE 1 0,5 1 000 € 250€ 650 € 100 %

MODULE 2 0,5 1 000 € 250€ 650 € 85 %

MODULE 2 1 1 000 € 250€ 156 € 85%

MODULE 3 2 1 000 € 600 € 325 € 85 %

MODULE 4 1,5 1 000 € 550€ 1 550 € 85 %

MODULE 5 1 1 000 € 300 € 1 300 € 85 %

MODULE 6 3 1 000 € 900 € 3 900 € 0 %

Total axe 2 : coût de revient pour 1 agent : 8531€ maximum

Soit 4594,65 €/agent pour l’établissement 

Pour maximum 5 agents (10 agents pour les plus gros Ets type CHU) 

Les agents supplémentaires seront pris en charge par l’établissement

COUTS DES MODULES AXE 2
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Pour toute question sur le dispositif, vous pouvez contacter  :

Bruno JAN

Délégué Territorial

Tél. 04-72-82-13-20

b.jan@anfh.fr

Nelly BOZETTO

Conseiller en Dispositifs individuels

Tél. 04-72-82-16-17

n.bozetto@anfh.fr

Gestion financière du dispositif :

Olivier ORIOL

Tél. 04-72-82-16-15

o.oriol@anfh.fr

mailto:mn.bougere@anfh.fr
mailto:n.bozetto@anfh.fr
mailto:o.oriol@anfh.fr

